
Compte rendu de la séance du Conseil Scientifique (CS)
de l'UFR de physique du vendredi 9 mai 2014

Membres internes du CS présents : 
É. Boulat, M. Cacciari, S. Chaty, C. Ciuti, C. Deroulers, N. Desprat, J.-M. Di Meglio, S.
Fornasier, Y. Giraud-Héraud,  J. Ocariz, A. Vasanelli, G. Wang.

Membres externes du CS présents : 
R. Mochkovitch, F. Ozanam, F. Restagno

Invités permanents présents : 
F. Gallet

Invité
A. Kouchner

Début de séance à 09h30
Président de séance : J.-M. Di Meglio

1. Approbation des comptes rendus (CR) du CS.
Il conviendrait de pouvoir disposer en début de séance de la proposition de CR  de la
séance précédente. Il y a deux CR en atente d'approbation (séances du  16 janvier et
du 21 mars). En absence de remarques particulières, ces deux CR (communiqués à
tous  les  membres  du  CS  avant  la  séance  d'aujourd'hui  9  mai)  seront  déclarés
approuvés lors de la séance du 15 mai.

2. Classement des demandes de professeurs invités.
Compte  tenu  du  nombre  de  mois  atendus  pour  2014-2015  (une  dizaine  en  se
référant  à  la  dotation  de  l'année  2013-  2014),  il  est  décidé  de  limiter  chaque
demande à une durée de 1 mois. Après avis des rapporteurs désignés et en tenant
compte  des  classements  de  priorités  communiqués  par  les  laboratoires,  le  CS  a
approuvé le classement des demandes annexé à ce CR.

3. Dossiers HDR et ADT
Le CS a approuvé les demandes d'HDR d'Éric Chassande-Motn et d'Idranil Paul et la
demande  d'ADT  de  Nicolas  Decamp  (sous  réserve  qu'il  n'ait  pas  obtenu  d'ADT
auparavant)

4. Procédure d'évaluation des dossiers des enseignants-chercheurs candidats à une
promotion.
Les candidats à une promotion seront classés par le conseil d'UFR.  Deux rapporteurs
sont atribués à chaque dossier avec en particulier un membre du CS pour évaluer la
partie  scientifique  (membre  de  préférence  extérieur  à  l'UFR).  Le  CS  propose  de
metre à contribution Reza Ansari, Cristiano Ciuti, R. Mochkovitch, François Ozanam,
Frédéric Restagno et Pascal Silberzan.



La séance est levée à 11h45, l'ordre du jour étant épuisé.

Annexe : classement des demandes de professeurs invités.


